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COMMUNIQUE DE PRESSE 

AOUT 2023 
 

Dès le 1er septembre, le réseau Corolis adapte ses tarifs, 
pour une rentrée plus juste et solidaire. 
 

Chez Corolis, la rentrée est synonyme de nouveautés. Le réseau de transport en commun de 

la Communauté d'Agglomération du Beauvaisis a en effet revu en profondeur sa grille 

tarifaire. Dès le 1er septembre, les jeunes de moins de 19 ans bénéficieront ainsi d’un 

abonnement unique et gratuit leur permettant de voyager sur tout le réseau. Une gratuité 

dont bénéficiera également toute personne justifiant du statut de retraité. Autre initiative 

forte, les nouveaux abonnements solidaires permettront aux voyageurs de bénéficier d’un 

tarif adapté à leur niveau de revenu, en fonction de leur quotient familial. A noter 

également, le Pass Oise Mobilité devient la carte Pass Pass. Toutes les informations sont à 

retrouver sur corolis.fr.  

 

Des tarifs plus solidaires et une grille de lecture simplifiée. 

À partir du 1er septembre 2023, les tarifs et les abonnements du réseau Corolis changent. Avec une 
volonté forte : rendre les transports accessibles à tous.  
 

Première initiative : l’abonnement annuel scolaire et l’abonnement « 3 -18 ans » disparaissent pour 
faire place à l’abonnement annuel « – de 19 ans » gratuit. Attention néanmoins, l’abonnement étant 
valable du 1er septembre au 31 août, il est nécessaire de renouveler chaque année son inscription sur 
www.corolis.fr. 
 
Les abonnements « tout public » évoluent également pour 
s’adapter au niveau de revenu. La réduction est désormais 
obtenue grâce au quotient familial, calculé en fonction du 
foyer fiscal. Il est possible de le calculer sur le simulateur 
en ligne sur corolis.fr.  
 

Autre changement, pour les séniors cette fois-ci, l’abonnement « sénior + 60 ans » est remplacé par 
l’abonnement annuel « retraité », valable 12 mois, sur présentation d’un justificatif de retraite. 
 

L’abonnement pour les personnes en situation d’invalidité à plus de 80%, ne change pas et reste 
gratuit, sur présentation de la carte mobilité avec l’inclusion mention invalidité. Tout comme pour les 
demandeurs d’emploi, l’abonnement reste gratuit et est valable 1 mois, sur présentation de 
l’attestation Pôle Emploi. 
 
 

Le Pass Oise Mobilité devient la carte Pass Pass 
Depuis le mois de juillet, la carte Pass Pass remplace le Pass Oise Mobilité et permet désormais de 
voyager sur tous les réseaux de transport de la Région Hauts-de-France, sous réserve d’avoir un titre 
en cours de validité. Envoyée par courrier à toutes les personnes possédant déjà un Pass Oise Mobilité, 
elle est chargée de l’ensemble des titres de transports, et rechargeable dans les points de vente 
habituels et sur la e-boutique Oise Mobilité du site oise-mobilite.fr. 



  
 

 

C
O

M
M

U
N

IQ
U

E
 D

E
 P

R
E

S
S

E
 

2 

 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
À propos de Transdev Beauvais Mobilités – Corolis 
Créée le 1er juin 2016, la société « Transdev Beauvaisis Mobilités », filiale du groupe Transdev, est le délégataire 

du contrat d’exploitation du réseau Corolis. Transdev Beauvaisis Mobilités emploie 101 salariés dont 81 

conducteurs. Beauvaisis Mobilités, c’est 2.000.000 kilomètres parcourus chaque année et 4.500.000 voyageurs 

transportés. 
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